Précisions et commentaires relatifs àU chapitre D – Travaux préparatoires et démolitions sélectives 
du CCT RW 99 : 2003
D. 1.1.2. Abattage – Paiement

Indiquer le cas échéant si l’abattage ne comprend pas l’évacuation du bois.

D. 1.2.1. Essouchement – Clauses techniques

Indiquer le cas échéant le matériau à utiliser pour le remblai de la fouille si celui-ci n’est pas effectué au moyen de terres de remblai.

D. 1.2.2. Essouchement – Paiement

En cas d’extraction complète, indiquer si les souches sont considérées comme déchets non valorisables ou comme déchets valorisables spécifiques.
La mise en C.E.T. (déchets non valorisables) ou en C.T.A. (déchets valorisables spécifiques) fera l’objet d’une somme réservée au poste D9100 du C.P.N.
D. 2.1.1.1. Démolition sélective – Clauses techniques – Exécution – Généralités

Les postes du C.P.N. relatifs à la démolition sélective comprennent l’excavation et le chargement des matériaux et objets.
L’organisation de l’évacuation des déchets (comprenant le transport et le déchargement) fait l’objet de postes du CPN de la série D9000.  Cette organisation est résumée au tableau D. 2.1.1.1.a.

Afin de permettre aux soumissionnaires d’opérer le récolement entre les postes avec indice E et les postes de la série D9000, un tableau à deux entrées complété par l’auteur de projet est annexé au cahier spécial des charges suivant le modèle figurant au D. 2.1.1.1.b.

La réutilisation sur le chantier (postes avec indice C) peut être envisagée pour les déchets traités (définis au B. 3.5), soit par excavation ou fraisage, soit par l’utilisation d’une installation de traitement autorisée mobile.  Dans tous les cas, l’auteur de projet doit avoir l’assurance d’une bonne qualité des déchets traités en procédant aux essais de caractérisation nécessaires.
Les postes D2100 ne s’utilisent que si les documents d’adjudication précisent l’implantation et le type de clôtures à démolir.
D. 2.1.1.2. Fraisage de couches de chaussée
Le cas échéant, préciser que les résidus de l’opération de fraisage exécutée préalablement à la réalisation d’une tranchée, doivent être évacués immédiatement.
Le cas échéant, prescrire une distance entre les axes des rainures n’excédant pas 8 mm.
Le cas échéant, indiquer si la surface fraisée fait l’objet d’un nettoyage tel que décrit au D. 2.1.1.2.
D. 2.1.1.5. Démontage

Les prescriptions de ce paragraphe sont applicables uniquement en cas de mise en dépôt ou de réutilisation en place.

D. 2.1.1.8. Démolition sélective d’immeubles

Préciser les travaux de ragréage et d’appropriation à effectuer ; au besoin, créer des postes supplémentaires non normalisés.
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